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TABLEAU RELATIF A LA PUBLICITE DES HONORAIRES DES C ONTROLEURS LEGAUX DES COMPTES ET DES MEMBRES DE LEU RS RESEAUX 
ART. L221-1-2 du règlement général de l'AMF

BELLOT, MULLENBACH ET ASSOCIES DELOITTE ET ASSOCIES DURAND ET ASSOCIES
montants en milliers d'euros montants (HT) % montants (HT) % montants (HT) %

2007 2008 2007 2008 2007 2008 2007 2008 2007 2008 2 007 2008
AUDIT
- Commissariat aux Comptes, certification
examen des comptes individuels de consolidés (b)
 * émetteur 718 470 34,3% 30,8% 699 598 33,4% 39,2%
 * filiales intégrées globalement 178 153 8,5% 10,0% 376 139 17,9% 9,1% 124 107 5,9% 7,0%

 - Autres diligences et prestations directement 
liées à la mission du Commissaire aux comptes (c)
 * émetteur 4 0,3% 20 1,3%
 * filiales intégrées globalement 6 0,4% 18 1,2% 10 0,7%

sous-total 896 633 42,8% 41,5% 1 075 775 51,3% 50,8% 124 117 5,9% 7,7%

AUTRES PRESTATIONS RENDUES PAR LES
RESEAUX AUX FILIALES INTEGREES GLOBALEMENT (d)
 - juridique, fiscal, social
 - autres

sous-total

TOTAL 896 633 42,8% 41,5% 1 075 775 51,3% 50,8% 124 117 5,9% 7,7%

(a) concernant la période à considérer, il s'agit des prestations effectuées au titre de l'exercice comptable prises en charge au compte de résultat
(b) y compris les prestations des experts indépendants ou membres du réseau du commissaire aux comptes, auxquels celui-ci a recours dans le cadre de la certification des comptes
(c ) cette rubrique reprend les diligences et prestations directement liées rendues à l'émetteur ou à ses filiales :
     - par le commissaire aux comptes dans le respect des dispositions de l'article 10 du code de déontologie
     - par un membre du réseau dans le respect des dispositions de l'article 23 et de l'article 24 du code de déontologie
(d) il s'agit des prestations hors audit rendues, dans le respect de l'article 24 du code de déontologie, par un membre du réseau aux filiales de l'émetteur dont les comptes sont certifiés


